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ARTICLE 1 CHAMP D'APPLICATION 
Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune. 

ARTICLE 2 PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 
Les articles R111-2, R111-4, R111-26 et R111-27 du Code de l'Urbanisme ; 
Les servitudes d'utilité publique mentionnées en annexe du plan ; 
Les articles du Code de l'Urbanisme ou d'autres législations concernant le droit de 
préemption urbain dans les zones U et AU du présent PLU ; 
Les dispositions du décret n° 2004.490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives 
et financières d'archéologie préventive ; 
Les dispositions du décret du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique ; 
Les secteurs affectés par le bruit des transports terrestres. 

ARTICLE 3 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
Le PLU délimite : 
Les zones urbaines (Ua, Ub, Uc, Ue1, Ue2 et Ux) ; 
Les zones à urbaniser (AUa, AUb, AUt et AUte) ; 
Les zones agricoles (A) ; 
Les zones naturelles (N, Nj et NL) ; 
Les emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations d'intérêt général et 
espaces verts ; 
Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer. 

ARTICLE 4 ADAPTATIONS MINEURES 
Les dispositions des règlements de chacune des zones peuvent faire l'objet d'adaptations 
mineures. Il s'agit d'adaptations rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration 
des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.  
Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux dispositions édictées par le 
règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des 
travaux, qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles 
ou qui sont sans effet à leur égard ou pour les extensions de ces bâtiments. 

ARTICLE 5 PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
Lorsqu'une opération, des travaux ou des installations soumis à l'autorisation de lotir, au 
permis de construire, au permis de démolir ou à l'autorisation des installations et travaux 
prévus par le Code de l'Urbanisme peuvent, en raison de leur localisation et de leur nature, 
compromettre la conservation ou la mise en valeur de vestiges ou d'un site archéologiques, 
cette autorisation ou ce permis est délivré après avis du Préfet représenté par M. le 
Conservateur Régional de l'Archéologie. 

ARTICLE 6 APPLICATION DES REGLES DU PLU AUX CONSTRUCTIONS DANS 
LES LOTISSEMENTS OU SUR UN TERRAIN DONT LE TERRAIN D'ASSIETTE 
DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE DIVISION EN PROPRIETE OU EN JOUISSANCE 
Les règles édictées par le Plan Local d'Urbanisme ne sont pas appréciées au regard de 
l’ensemble du projet mais sont appliquées à chacune des constructions. 
 
ARTICLE 7 LES CLOTURES 
Les clôtures sont soumises à déclaration préalable sur l'ensemble du territoire communal 
sauf celles liées et nécessaire à l’activité agricole et forestière conformément à la 
délibération en date du 04 février 2014. 
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ARTICLE 8 LES DEMOLITIONS 
Les démolitions sont soumises au permis de démolir sur l’ensemble de la zone Ua.  

ARTICLE 9 LA RECONSTRUCTION A L’IDENTIQUE ET LA RESTAURATION 
DES BATIMENTS 
La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf si un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles en dispose autrement, dès lors qu’il a été régulièrement 
édifié. Est également autorisée, sous réserve des dispositions du code de l’urbanisme, la 
restauration d’un bâtiment dont il reste l’essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment. 

ARTICLE 10 RAPPELS GENERAUX 
Pour des raisons de sécurité et d'exploitation, sont autorisés, sur un couloir de protection de 
40 mètres au droit de toutes lignes d’au moins 63 kV, les abattages d'arbres et de branches 
qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens pourraient par leur mouvement ou leur 
chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 
1938).  
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil.  
 
L'édification d'ouvrages, de bâtiments, constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif est autorisée sans tenir compte des 
dispositions édictées par les articles du règlement de la zone concernée. 
Ces constructions et/ou installations sont autorisées dès lors qu’elles ne portent pas atteinte 
au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels, agricoles 
ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ou s’il est de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
 

ARTICLE 11 CONDITIONS DE MESURES SUR L’ENSEMBLE DES ZONES 
Conditions de calcul de la hauteur selon le lexique national :  
La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la 
différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. 
Elle s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de 
la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 
construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de terrasses 
en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur.  

ARTICLE 12 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ELEMENTS DE PAYSAGES  
Le document graphique du PLU identifie un zonage Trame Verte et Bleue (TVB) qui répond 
aux dispositions du Grenelle de l’environnement et correspond aux continuités écologiques 
identifiées sur le territoire.  
Le règlement graphique délimite également des haies et arbres remarquables à préserver.  
Cette protection permet à la commune de mettre en valeur les réservoirs de biodiversité et 
les corridors écologiques identifiés et permet ainsi de préserver les éléments écologiques 
fonctionnels du territoire.  
Toute parcelle incluse dans un périmètre TVB doit pouvoir continuer à assurer sa fonction, 
avec les dispositions suivantes et à développer selon les caractères de biodiversité en 
présence : 

- Inconstructibilité de 10 mètres de part et d’autre des ruisseaux concernées (en 
dehors de la réfection de l’existant) et à l’exception des ouvrages liés à l’irrigation ; 
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- En matière de clôture : seules sont autorisées les clôtures à caractère « perméable » 
pour la faune sauvage ; 

- Toutes les constructions sont interdites sur la trame verte et bleue à l’exception des 
ouvrages techniques nécessaires à l’irrigation. 

Pour les haies et arbres remarquables, les coupes et abattages sont déclaration préalable en 
Mairie.  

En cas d’arasement d’une haie, le porteur de projet devra réimplanter un linéaire de haie au 
moins égal au linéaire arasé.  

En cas d’abattage d’un arbre identifié, le porteur de projet devra réimplanter au moins autant 
d’arbres de haut jet d’un diamètre de 10 cm à la plantation.  
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1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R 151-27 et R 151-28 du CU) 

 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole x   
Exploitation forestière x   

Habitation Logement  x  
Hébergement  x  

 
 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail   x 
Restauration  x  

Commerce de gros x   
Activités de services (clientèle)   x 

Hébergement hôtelier et 
touristique 

 x  

Cinéma  x  
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 

publiques assimilés 

 x  

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques 

assimilés 

 x  

Etablissements d’enseignement, 
de santé et d’action sociale 

 x  

Salles d’art et de spectacles  x  
Equipements sportifs  x  

Autres équipements recevant du 
public 

 x  

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie x   
Entrepôt   x 
Bureau  x  

Centre de congrès et 
d’exposition 

 x  

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Sont interdits :  
Les affouillements ou exhaussements de sol non compatibles avec la vocation de la zone ; 
Les terrains aménagés de camping, caravaning et le stationnement de caravanes, les 
habitations légères de loisirs ; 
Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation non 
compatibles avec la fonction résidentielle ; 
L’ouverture de carrière ; 
Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 
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1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières 

L’artisanat et commerces de détail compatibles avec la fonction résidentielle ; 
Les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle à condition qu’elles ne portent 
pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique et qu’elles soient compatibles avec la 
fonction résidentielle ; 
La surface de plancher de l’entrepôt ne doit pas dépasser 200 m2 ; 
La création de l’entrepôt doit être liée à une activité existante.  

2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE  

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

Règle :  
La hauteur des constructions à usage d’habitation ne doit pas dépasser 9 mètres.  
Les abris de jardins, box annexes ne doivent pas dépasser 3 mètres.  
En limite séparative : la construction ne doit pas dépasser la construction avoisinante. 
 
Exception :  
Cette règle ne s’applique pas :  

- dans le cas où un bâtiment à usage d’habitation serait déjà implanté dans le 
périmètre  défini ; 

- pour les extensions des bâtiments et des annexes d’habitations existants à la date 
 d’approbation du PLU ; 

- pour les modifications ou la restauration des constructions existantes ; 
- en cas d’impossibilité technique liée à la nature du sol à la topographie des lieux.   

2.2. Implantation  
2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques  
Les constructions doivent être implantées : 

- soit à l’alignement des voies et emprises publiques ; 
- soit en retrait. Dans ce cas, le retrait par rapport au domaine public est fixé à 5 

mètres minimum.  
Les constructions doivent être implantées à 10 mètres minimum de l’emprise des cours 
d’eau ou ruisseaux.  
 
Exception :  
Cette règle ne s’applique pas : 

- Pour les extensions des bâtiments et des annexes d’habitations déjà implantées dans 
le périmètre défini à la date d’approbation du PLU ; 

- Pour les modifications ou la restauration des constructions existantes ; 
- En cas d’impossibilité technique liée à la nature du sol ou à la topographie des lieux. 

 

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 
Toute construction doit être implantée en limite séparative ou à au moins 3 mètres.  
Les bassins des piscines ainsi que les constructions nécessaires à l’entretien de celles-ci 
doivent respecter un recul de 1,50 mètre minimum par rapport à la limite séparative. 
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2.3. Caractéristiques architecturales 
2.3.1. Généralités 

Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou des ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales.  

2.3.2. Occupations, dispositions et constructions interdites 
- L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts tels que des briques creuses, 

carreaux de plâtre, agglomérées de ciment qui devront être nécessairement enduits ; 
- Les constructions d’architecture extérieure à la région ; 
- Les toits-terrasses.  

2.3.3. Dispositions applicables aux constructions neuves 
Ces dispositions sont décomposées en deux parties : constructions neuves et rénovation. 
Les constructions neuves concernent des projets d’architecture contemporaine et non de 
création de construction à vocabulaire vernaculaire, auquel cas le règlement écrit des 
constructions en rénovation s’applique.  
 
Les toitures :  
 
Constructions neuves 
Les couvertures seront de type ou d’aspect ardoise ou de terre cuite. 
Les annexes, les parties dormant « rotules » pourront être conçues dans une autre forme 
architecturale que le versant de toiture à 30% et dans un autre matériau. 
Pourront être intégrés des panneaux solaires dans la conception du projet. 
Les chauffe-eau solaires et toutes superstructures visibles sont interdits en toiture.  
 
Rénovations  
Les couvertures seront à rampants et peinte selon la nature de la tuile. 
Les couvertures seront de type ou d’aspect ardoise ou terre cuite. 
Les corniches anciennes seront restaurées et les corniches nouvelles seront en pierres 
profilées comme celles existantes.  
Les génoises seront conservées. 
Exclure toute surélévation des génoises par l’apport d’un carreau ou d’une surcharge de 
mortier (isolation par dessus). 
Si absolue nécessité, rajouter alors un rang de tuile formant dernier rang de génoise. 
Les tuiles de couvert arriveront à l’extrémité du débord du toit (légère saillie de 5 cm). 
Surélever la première tuile de couvert par une demie tuile posée par dessus (doublis).  
Les tuiles de courant seront débordantes de 20 cm. 
Les débords en saillant bois seront conservés, non diminués, et éventuellement restitués 
dans leur longueur d’origine (entre 40 et 60 cm). 
Les saillants en bois seront constitués de chevrons portant tuiles. 
Les bardages des avant-toits et les couchis en frisette ou en contre-plaqué sont proscrits. 
Les souches de cheminées seront enduites. 
Exclure les terrasses encaissées. 
Exclure les capteurs solaires. 
Dissimiler les antennes paraboliques de façon à ce qu’elles ne soient pas visibles du 
domaine public.  
  
  



 

RÈGLES RELATIVES A LA ZONE Ua 11 

Les menuiseries :  
 
Constructions neuves 
Les menuiseries participent largement au projet architectural.  
Les menuiseries de teinte blanches sont interdites.  
 
Rénovations  
Les menuiseries anciennes de qualité (vantaux de portes, contrevents, châssis, ouvrants des 
fenêtres, devantures de magasins, etc.) et leur serrurerie de qualité seront maintenues et 
restaurés. 
Les menuiseries, volets et contrevents blancs sont interdits. 
Les menuiseries neuves seront à bois à peindre, à deux ventaux ouvrants à la française.  
Les déposer en retrait de 20 cm par rapport au nu extérieur du mur, sans appui saillant.  
Exclure les modèles rénovation. 
Les menuiseries des fenêtres seront subdivisées en fonction de l’architecture de l’édifice. 
Les contrevents de qualité des édifices anciens seront restaurés, remplacés ou complétés 
conformément aux modèles d’origine. 
Exclure les volets roulants lorsqu’ils ne peuvent être intégrés à la maçonnerie. 
Occulter suivant le caractère de l’immeuble, soit par des volets intérieurs, soit par des volets 
rabattables en tableaux, soit par des contrevents en bois à lames verticales, sans écharpes, 
à deux traverses et rabattables en façade. 
 
Mur et parements   
 
Constructions neuves 
Aucun matériau prévu pour être recouvert (tels que parpaings de ciment, briques creuses, 
etc.) ne sera employé à nu. 
 
Rénovations  
Les maçonneries anciennes des façades en pierre de taille appareillée ou de blocage seront 
conservées même lorsqu’elles sont partielles.  
Aucun matériau prévu pour être recouvert (tels que parpaings de ciment, briques creuses, 
etc.) ne sera employé à nu. 
 
Tout décor ancien (bandeaux, sculptures, modillons, corniches, entablements, culots, 
pilastres, etc.) sera maintenu en place et restauré. 
Seules pourront être déposées après autorisation les parties du décor ne correspondant pas 
au style architectural dominant de l’édifice.  
 
Les baies anciennes seront maintenues et, le cas échéant, rétablies et restituées dans leur 
proportions et formes initiales y compris pour leur subdivisions (croisées), moulurations, 
sculptures et encadrements, linteaux, mascarons et clés.  
Aucune baie ancienne présentant un intérêt architectural ne sera obstruée, celle qui le sont, 
seront restituées ou affouillées à mi- tableau (au moins 10 cm de retrait). 
Il peut être autorisé de créer des baies nouvelles dans la mesure où celles-ci s’insèrent dans 
l’ordonnancement aux baies anciennes.  
 
Les encadrements et appuis des baies seront maintenus ou créées de façon conforme aux 
percements anciens tant lors des percements nouveaux que lors des adjonctions nouvelles. 
Dans les adjonctions nouvelles aux bâtiments existants et lorsque la référence à des baies 
existantes n’a pas de raison d’être, les baies des fenêtres créées seront à dominante 
verticale de 3/2 ou 4/2, hormis pour les jours et baies d’attique.  
Dans le cas des bâtiments à ordonnancement régulier, elles seront axées par rapport aux 
autres baies formant la composition de la façade.  
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Réaliser les enduits de façades au mortier de chaux naturelle en utilisant des sables locaux 
non calibrés, finition taloché fin (ni ciment blanc, ni tyrolien), dans le respect des teintes et de 
la granulométrie des plus vieux enduits traditionnels. 
Appliquer en finition un badigeon de chaux grasse à deux couches croisées minimum, la 
primaire blanche et de la secondaire teintée (essais préliminaires indispensables). 
Sur les enduits hydrauliques conservés parce que en bon état, réaliser une finition à la 
penture minérale.  
 
Balcons et Ferronneries  
 
Rénovation 
Les rénovations devront s’effectuer dans le respect des constructions existantes. 
 
Accessoires du bâti 
Les blocs de climatiseurs en façade donnant sur espace public sont interdits. 
Il pourra être envisagé de les placer sous pente de toit ou de les encastrer dans la façade, 
dans un percement existant ou à créer, derrière une grille. 
Les antennes paraboliques seront placées sur des souches des cheminées ou pignon non 
visible depuis le domaine public.  

2.3.4. Équipements nécessaires aux énergies renouvelables  
La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère.  
Ces équipements doivent être de préférence non visibles depuis le domaine public, ils 
doivent faire l’objet d’une insertion paysagère ou être intégrées à la composition 
architecturale.  

2.4. Stationnement  
Le stationnement correspondant aux besoins des constructions devra être assuré en dehors 
des voies privées.  

3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.  
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  
Le nombre d'accès doit être limité au minimum nécessaire au projet.  
 
Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès.  
Tout accès doit être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet peut être refusé ou n’être 
accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de 
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voies privées ou de tout aménagement particulier nécessaire au respect des conditions de 
sécurité.  
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet n’est autorisé que sous réserve 
que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. 
 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

3.2.2. Assainissement des eaux usées 
Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est 
techniquement réalisable.  
A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, 
sera exigé.  

3.2.3. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante.  
Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire 

3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements 
réalisés sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
En l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il est exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire. Un dispositif de récupération des eaux pluviales (mise en place de cuves) ou à 
l’infiltration à la parcelle est alors autorisé. 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre.  
La superficie du projet est également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas.  
La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 400 mètres.  
La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une de sécurité de 0,20 m ; 
- pente inférieure à 15 %. 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
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Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  

3.2.7. Réseaux divers 
Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
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1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES CONSTRUCTION  

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R151-27 et R 151-28 du CU) 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole x   
Exploitation forestière x   

Habitation Logement  x  
Hébergement  x  

 
 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de 
détail 

  x 

Restauration  x  
Commerce de gros x   

Activités de services (clientèle)   x 
Hébergement hôtelier et 

touristique 
 x  

Cinéma  x  
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 

publiques assimilés 

 x  

Locaux techniques et 
industriels des administrations 

publiques assimilés 

 x  

Etablissements 
d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 

 x  

Salles d’art et de spectacles  x  
Equipements sportifs  x  

Autres équipements recevant 
du public 

 x  

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie x   
Entrepôt   x 
Bureau  x  

Centre de congrès et 
d’exposition 

 x  

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Sont interdits :  
Les affouillements ou exhaussements de sol non compatibles avec la vocation de la zone ; 
Les terrains aménagés de camping, caravaning et le stationnement de caravanes, les 
habitations légères de loisirs ; 
Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation non 
compatibles avec la fonction résidentielle ; 
L’ouverture de carrière ; 
Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 

1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières 

L’artisanat et commerces de détail compatibles avec la fonction résidentielle ; 
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Les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle à condition qu’elles ne portent 
pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique et qu’elles soient compatibles avec la 
fonction résidentielle ; 
La surface de plancher de l’entrepôt ne doit dépasser 200 m2. 
La création de l’entrepôt doit être liée à une activité existante.  

2. QUALITE URBAINE, ENVIRONNEMENTALE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

Règle :  
La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation ne doit pas dépasser 9 mètres.  
Pour les hauteurs maximales des abris de jardins, box annexes, elles ne doivent pas 
dépasser 3 mètres.  
Le dépassement de la limitation de hauteur est admis dans les cas suivants : 

- En cas d'extension de bâtiments existants dépassant déjà cette limite, sans dépasser 
l'état existant ; 

- En raison d'exigences techniques, pour les ouvrages nécessaires au fonctionnement 
des réseaux et des services publics ou d'intérêt collectif.  

2.2. Implantation : 

2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à : 
- 10 mètres minimum de l’axe des voiries communales ; 
- 15 mètres minimum de l’axe des routes départementales. 

Dans le cas d’une construction implantée sur un terrain situé à l’angle de deux voies, les 
dispositions du présent article s’appliquent pour la façade principale.  
Des implantations différentes peuvent être admises pour l’agrandissement et l’aménagement 
des constructions existantes à la date d’approbation du présent document à condition 
qu’elles ne diminuent pas le retrait existant, ni ne nuisent à la sécurité ou à l’exécution de 
travaux publics.  
Les constructions devront être implantées à 10 mètres minimum de l’emprise des cours 
d’eau ou ruisseaux. 

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 
Les constructions doivent être implantées : 

- Soit sur une ou plusieurs limites séparatives latérales, directement ou par 
l'intermédiaire d'une autre construction ; 

- Soit en retrait. Le retrait est fixé à 3 mètres minimum. 
L’implantation en limite avec l’emprise publique peut être interdite si elle est de nature à 
nuire au fonctionnement de l’emprise publique concernée.  
Pour toute implantation de piscines, les bassins peuvent être construits dans la bande de 
3 mètres minimum de retrait de la limite séparative. 

2.3. Caractéristiques architecturales  
2.3.1. Généralités 

Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions à édifier ou à 
modifier, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
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2.3.2. Dispositions applicables aux constructions neuves 
L’objectif est d’harmoniser l’architecture des constructions avec l’environnement architectural 
et paysager en se référant aux maisons et aux dépendances qui contribuent à l’identité et à 
la préservation des hameaux.  
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions et leur 
architecture un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants, afin de préserver 
l’intérêt de la zone.  
Les annexes (garages, box, locaux techniques, locaux de remise, etc.) doivent être 
construites en harmonie avec le bâtiment principal (la tôle est en particulier proscrite). 
 
Toitures :  
Les couvertures des constructions peuvent être de type ou d’aspect :  tuile de terre cuite ou 
en ardoise.  
Les toitures doivent être réalisées avec plusieurs pans.  
La création de toiture terrasse est autorisée en couverture d’une partie du corps du bâtiment, 
dans la mesure où elle ne vient pas interrompre le rampant d’une toiture et sous réserve que 
les travaux ne portent pas atteinte à l’organisation générale ou à l’identité architecturale des 
constructions.  
Des pentes différentes peuvent être admises afin de maintenir, de restituer ou de compléter 
des ensembles architecturaux existants.  
Les toitures végétalisées sont autorisées sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
Façades 
Il est interdit l’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou 
d’un parement (brique creuse, bloc béton).  
Les aménagements, agrandissements, surélévations d’immeubles existants doivent 
respecter l’architecture originelle du bâtiment, notamment en ce qui concerne les matériaux 
et volumes.  
 
Les menuiseries : 
Les menuiseries doivent être peintes.  
Les teintes doivent être en harmonie avec la couleur des façades. 
 
Les ouvertures :  
Les ouvertures des fenêtres et les châssis de toit doivent être plus hauts que larges.  
Les volets roulants à coffrets extérieurs doivent être encastrés dans la maçonnerie. 
 
Les clôtures 
Les clôtures édifiées sur l’alignement ou le long de la voie publique doivent être réalisées : 

- Soit avec un mur bahut d’une hauteur de 0,60 mètre maximum, enduit sur les deux 
faces, surmonté d’un grillage (celui-ci doit être associé à une trame végétale 
composée d’essences locales sans que la hauteur de la clôture végétalisation 
comprise ne dépasse 2 mètres ; 

- Soit avec une haie entièrement végétalisée composée d’essences locales avec une 
hauteur maximale de 2 mètres. 

Les clôtures, tant à l’alignement que sur les limites séparatives ou aux carrefours des voies 
ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas 
une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité aux sorties.  
En limite séparative, la hauteur de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres.  
Les murs pleins supérieurs à 0,60 mètre sont interdits. 
 
Les extensions et annexes :  
Les extensions et annexes doivent être traitées à l’identique des constructions principales. 
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2.3.3. Equipements nécessaires aux énergies renouvelables  
La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère.  
Ces équipements devront être de préférence non visibles depuis le domaine public, ils 
pourront faire l’objet d’une insertion ou être intégrées à la composition architecturale.  

2.4. Stationnement  
Deux places de stationnement sont obligatoires pour tout nouveau logement.  

3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.  
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  
 Le nombre d'accès sera limité au minimum nécessaire au projet.  
Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
  
Tout accès doit être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui est appréciée compte tenu, notamment, de la position des 
accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet pourra être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la 
réalisation de voies privées ou de tout aménagement particulier nécessaire au respect des 
conditions de sécurité.  
 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet ne sera autorisé que sous 
réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes. 

3.2.2. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante.  
Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire 

3.2.3. Assainissement des eaux usées 
Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est 
techniquement réalisable.  
A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, 
sera exigé.  
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3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le 
terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
En l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il est exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire.  
Un dispositif de récupération des eaux pluviales (mise en place de cuves) ou d’infiltration à la 
parcelle est autorisé. 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre.  
La superficie du projet est également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas.  
La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 400 mètres.  
La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une de sécurité de 0,20 m ; 
- pente inférieure à 15 %. 

 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  
 

3.2.7. Réseaux divers 

Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
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1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES CONSTRUCTION  

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R151-27 et R 151-28 du CU) 

 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole x   
Exploitation forestière x   

Habitation Logement  x  
Hébergement  x  

 
 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de 
détail 

  x 

Restauration  x  
Commerce de gros x   

Activités de services 
(clientèle) 

  x 

Hébergement hôtelier et 
touristique 

 x  

Cinéma  x  
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 

assimilés 

 x  

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
assimilés 

 x  

Etablissements 
d’enseignement, de santé 

et d’action sociale 

 x  

Salles d’art et de 
spectacles 

 x  

Equipements sportifs  x  
Autres équipements 
recevant du public 

 x  

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie x   
Entrepôt   x 
Bureau  x  

Centre de congrès et 
d’exposition 

 x  

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Sont interdits :  
Les affouillements ou exhaussements de sol non compatibles avec la vocation de la zone ; 
Les terrains aménagés de camping, caravaning et le stationnement de caravanes, les 
habitations légères de loisirs ; 
Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation non 
compatibles avec la fonction résidentielle ; 
L’ouverture de carrière ; 
Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 
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1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières 

L’artisanat et commerces de détail compatibles avec la fonction résidentielle ; 
Les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle à condition qu’elles ne portent 
pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique et qu’elles soient compatibles avec la 
fonction résidentielle. 
La surface de plancher de l’entrepôt ne doit dépasser 350 m2. 
La création de l’entrepôt doit être liée à une activité existante.  
 
Une partie de la zone Uc est impactée par le risque inondation lié au bassin versant du 
Fresquel. L’urbanisation de cette zone devra prendre en compte le risque inondation.  

2. QUALITE URBAINE, ENVIRONNEMENTALE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

Règle : 
La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 9 mètres.  
Pour les hauteurs maximales des abris de jardins, box annexes, elles ne doivent pas 
dépasser 3 mètres.  
Le dépassement de la limitation de hauteur est admis dans les cas suivants : 

- En cas d'extension de bâtiments existants dépassant déjà cette limite, sans dépasser 
l'état existant ; 

- En raison d'exigences techniques, pour les ouvrages nécessaires au fonctionnement 
des réseaux et des services publics ou d'intérêt collectif.  

2.2. Implantation : 
2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques  
Les constructions doivent être implantées à10 mètres minimum de l’axe des voiries 
existantes ou à créer.  
Dans le cas d’une construction implantée sur un terrain situé à l’angle de deux voies, les 
dispositions du présent article s’appliquent pour la façade principale.  
Des implantations différentes peuvent être admises pour l’agrandissement et l’aménagement 
des constructions existantes à la date d’approbation du présent document à condition 
qu’elles ne diminuent pas le retrait existant, ni ne nuisent à la sécurité ou à l’exécution de 
travaux publics.  
Les constructions devront être implantées à 10 mètres minimum de l’emprise des cours 
d’eau ou ruisseaux. 

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 
Les constructions doivent être implantées : 

- Soit sur une ou plusieurs limites séparatives latérales, directement ou par 
l'intermédiaire d'une autre construction ; 

- Soit en retrait. Le retrait est fixé à 3 mètres minimum. 
L’implantation en limite avec l’emprise publique peut être interdite si elle est de nature à 
nuire au fonctionnement de l’emprise publique concernée.  
Pour toute implantation de piscines, les bassins peuvent être construits dans la bande de 
3 mètres minimum de retrait de la limite séparative. 
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2.3. Caractéristiques architecturales  
2.3.1. Généralités 

Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions à édifier ou à 
modifier, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

2.3.2. Dispositions applicables aux constructions neuves 
 
L’objectif est d’harmoniser l’architecture des constructions avec l’environnement architectural 
et paysager en se référant aux maisons et aux dépendances qui contribuent à l’identité et à 
la préservation des hameaux.  
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions et leur 
architecture un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants, afin de préserver 
l’intérêt de la zone.  

Les annexes (garages, box, locaux techniques, locaux de remise, etc.) doivent être 
construites en harmonie avec le bâtiment principal (la tôle est en particulier proscrite). 
Toitures : 
Les couvertures des constructions doivent être d’aspect tuile, de la couleur naturelle de la 
terre cuite ou bien dans les tons vieillis.  
Les toitures doivent être réalisées avec plusieurs pans (la pente doit se situe entre 35 et 
45%).  
La création de toiture terrasse est autorisée en couverture d’une partie du corps du bâtiment, 
dans la mesure où elle ne vient pas interrompre le rampant d’une toiture et sous réserve que 
les travaux ne portent pas atteinte à l’organisation générale ou à l’identité architecturale des 
constructions.  
Des pentes différentes peuvent être admises afin de maintenir, de restituer ou de compléter 
des ensembles architecturaux existants.  
Les toitures végétalisées sont autorisées sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
Façades :  
Il est interdit l’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou 
d’un parement (brique creuse, bloc béton).  
Les aménagements, agrandissements, surélévations d’immeubles existants doivent 
respecter l’architecture originelle du bâtiment, notamment en ce qui concerne les matériaux 
et volumes.  
 
Les menuiseries : 
Les menuiseries doivent être peintes.  
Les teintes doivent être en harmonie avec la couleur des façades. 
 
Les ouvertures :  
Les ouvertures des fenêtres et les châssis de toit doivent être plus hauts que larges.  
Les volets roulants à coffrets extérieurs doivent être encastrés. 
 
Les clôtures : 
Les clôtures édifiées sur l’alignement ou le long de la voie publique doivent être réalisées : 

- Soit avec un mur bahut d’une hauteur de 0,60 mètre maximum, enduit sur les deux 
faces, surmonté d’un grillage (celui-ci doit être associé à une trame végétale 
composée d’essences locales sans que la hauteur de la clôture végétalisation 
comprise ne dépasse 2 mètres ; 

- Soit avec une haie entièrement végétalisée composée d’essences locales avec une 
hauteur maximale de 2 mètres. 
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Les clôtures, tant à l’alignement que sur les limites séparatives ou aux carrefours des voies 
ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas 
une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité aux sorties.  
En limite séparative, la hauteur de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres.  
Les murs pleins supérieurs à 0,60 mètre sont interdits. 
 
Les extensions et annexes  
Les extensions et annexes doivent être traitées à l’identique des constructions principales. 

 
2.3.3. Equipements nécessaires aux énergies renouvelables  

La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère.  
Ces équipements devront être de préférence non visibles depuis le domaine public, ils 
pourront faire l’objet d’une insertion ou être intégrées à la composition architecturale.  

2.4. Stationnement  
Deux places de stationnement sont obligatoires pour tout nouveau logement.  

3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.  
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Le 
nombre d'accès sera limité au minimum nécessaire au projet. Les accès ne doivent pas 
présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès.  
 
Tout accès doit être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui est appréciée compte tenu, notamment, de la position des 
accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet pourra être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la 
réalisation de voies privées ou de tout aménagement particulier nécessaire au respect des 
conditions de sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet ne sera 
autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 
sera moindre. 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes. 
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3.2.2. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain 
pourra être rendu obligatoire 

3.2.3. Assainissement des eaux usées 
Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est 
techniquement réalisable.  
A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, 
sera exigé.  

3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le 
terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
En l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il est exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire.  
Un dispositif de récupération des eaux pluviales (mise en place de cuves) ou d’infiltration à la 
parcelle est autorisé. 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre. La superficie du projet est 
également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas.  
La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 400 mètres.  
La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une de sécurité de 0,20 m ; 
- pente inférieure à 15 %. 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  

3.2.7. Réseaux divers 
Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
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1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R151-27 et R 151-28 du CU) 

 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole x   
Exploitation forestière x   

Habitation Logement   x 
Hébergement x   

 
 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de 
détail 

x   

Restauration x   
Commerce de gros x   

Activités de services 
(clientèle) 

x   

Hébergement hôtelier et 
touristique 

x   

Cinéma x   
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 

assimilés 

 x  

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
assimilés 

 x  

Etablissements 
d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 

 x  

Salles d’art et de spectacles  x  
Equipements sportifs  x  

Autres équipements recevant 
du public 

 x  

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie x   
Entrepôt  x  
Bureau  x  

Centre de congrès et 
d’exposition 

 x  

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Sont interdits :  

- Les affouillements ou exhaussements de sol non compatibles avec la vocation de la 
zone ; 

- Les terrains aménagés de camping, caravaning et le stationnement de caravanes, les 
habitations légères de loisirs ; 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à 
autorisation non compatibles avec la fonction résidentielle ; 

- L’ouverture de carrière ; 
- Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 
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1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières 

Les constructions et installations à destination d’habitation sont admises sous réserve 
qu’elles soient nécessaires au fonctionnement et au gardiennage des services publics ou 
d’intérêt collectif. 
Une partie de la zone Ue2 est impactée par le risque inondation lié au bassin versant du 
Fresquel. L’urbanisation de cette zone devra prendre en compte le risque inondation.  

2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE  

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

Règle : 
Zone Ue1 :  
La hauteur des constructions est fixée conformément aux règles ci-dessous :  

- Local de gardiennage : 3,5 mètres. 
- Annexes : 3 mètres. 

 
Zone Ue2 : 
La hauteur des constructions est fixée conformément aux règles ci-dessous :  

- Equipement public : 9 mètres. 
- Local de gardiennage : 4 mètres. 
- Annexes : 3 mètres. 

2.2. Implantation   
2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à 5 mètres minimum de l’emprise des voiries 
existantes ou à créer.  

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 

Les constructions doivent être implantées en discontinu c’est-à-dire ne jouxtant aucune limite 
séparative. La distance à respecter des limites séparatives est fixée à 4 mètres minimum. 

2.3. Caractéristiques architecturales :  
Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions à édifier ou à 
modifier, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions :  
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 
matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la bonne 
économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. 
 
Les façades :  
Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduit ne peuvent être 
laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions, ni sur les clôtures. 
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2.3.1. Equipements nécessaires aux énergies renouvelables  
La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère. 
Ces équipements doivent être de préférence non visibles depuis le domaine public, et 
doivent faire l’objet d’une insertion ou être intégrées à la composition architecturale. 
 

2.3.2. Les dispositions applicables aux bâtiments ou patrimoines 
remarquables  

 
Un certain nombre de bâtiments remarquables sont identifiés sur le règlement graphique. 
Afin de préserver ces marqueurs identitaires, tous les travaux de restauration doivent 
conserver, respecter les caractéristiques architecturales et préserver les éléments d’origine. 

2.4. Stationnement  
Le stationnement correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors 
des voies publiques ou privées. 

3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.  
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  
 
Le nombre d'accès sera limité au minimum nécessaire au projet. Les accès ne doivent pas 
présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès.  
Tout accès doit être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui sera appréciée compte tenu, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet peut être refusé ou n’être 
accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de 
voies privées ou de tous aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions 
de sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet n’est autorisé que 
sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes. 

3.2.2. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante.  
Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 
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3.2.3. 3.2.2 – Assainissement des eaux usées 
Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est 
techniquement réalisable.  
A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, 
sera exigé.  

3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le 
terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
En l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il est exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire.  
Un dispositif de récupération des eaux pluviales (mise en place de cuves) ou à l’infiltration à 
la parcelle est autorisé. 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre. La superficie du projet est 
également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas.  
La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 400 mètres.  
La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une de sécurité de 0,20 m ; 
- pente inférieure à 15 %. 

 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  

3.2.7. Réseaux divers 

Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
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1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R151-27 et R 151-28 du CU) 

 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  x  
Exploitation forestière x   

Habitation Logement   x 
Hébergement x   

 
 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail  x  
Restauration  x  

Commerce de gros  x  
Activités de services (clientèle)  x  

Hébergement hôtelier et 
touristique 

x   

Cinéma x   
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 

publiques assimilés 

x   

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques 

assimilés 

x   

Etablissements d’enseignement, 
de santé et d’action sociale 

x   

Salles d’art et de spectacles x   
Equipements sportifs  x  

Autres équipements recevant du 
public 

x   

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie  x  
Entrepôt  x  
Bureau  x  

Centre de congrès et 
d’exposition 

x   

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Sont interdits :  

- Les affouillements ou exhaussements de sol non compatibles avec la vocation de la 
zone ; 

- Les terrains aménagés de camping, caravaning et le stationnement de caravanes, les 
habitations légères de loisirs ; 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à 
autorisation non compatibles avec la fonction résidentielle ; 

- L’ouverture de carrière ; 
- Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 
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1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières 

Les constructions et installations à destination d’habitation sont admises sous réserve 
qu’elles soient nécessaires au fonctionnement et au gardiennage activités existantes.  

2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE  

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

Règle : 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres. 

2.2. Implantation 
2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques  
Les constructions doivent être implantées à 10 mètres minimum de l’axe des voiries 
existantes ou à créer. 

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 
Les constructions doivent être implantées en discontinu c’est-à-dire en ne jouxtant aucune 
limite séparative.  
La distance à respecter des limites séparatives est fixée à 5 mètres minimum. 

2.3. Caractéristiques architecturales :  
2.3.1. Dispositions applicables aux constructions à vocation d’activité 

Les couvertures des toitures doivent être réalisées conformément à l’environnement existant.  

2.3.2. Dispositions applicables aux constructions neuves à usage de 
gardiennage 

Les dispositions des constructions neuves nécessaires pour le gardiennage doivent 
respecter les règles ci-dessous :  
 
Les toitures : 
La construction doit être implantée dans l’enveloppe de la construction à vocation 
économique. 
La pente des toits doit être comprise entre 25 % et 40 %. 
La pente des annexes (abris, garage) doit être comprise entre 0% et 45%. 
Une pente unique (comprise entre 0% et 45%) est possible pour les annexes, en fonction de 
la conformation de la parcelle, sous réserve du respect de l’intégration architecturale du 
projet. 
 
Les façades 
Les enduits de façades doivent être de ton clair.  
L’emploi à nu (sans enduit) de plaques béton, poteaux béton ou parpaings est interdit tant en 
construction qu’en clôture. 
 
Les clôtures 
Le long de la voie publique, la hauteur de la clôture, enduite des deux côtés ne doit pas 
dépasser 2 mètres.  
En limite séparative les clôtures doivent avoir, si elles existent, une hauteur maximale de 2 
mètres.  
La couleur des clôtures doit s’harmoniser avec celle des façades. 
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Les extensions et annexes 
Les extensions  et annexes des constructions existantes (couleur, simplicité des trames et 
des volumes, ainsi qu’une conception en rapport avec l’architecture de la construction) 
doivent s’harmoniser avec le bâti principal.  

2.4. Stationnement  
Pour toute construction nouvelle à usage d’habitation : 2 places de stationnement. 
Pour les constructions à usage d’activité :  
Une place au moins de stationnement est obligatoire par tranche entamée de 30 m² de 
surface de plancher ouvert au public pour les bâtiments recevant du public et une place de 
parking par employé.  
Pour les immeubles de bureaux, il est prévu 5 m² destinés au stationnement des bicyclettes 
par tranche de 50 m² de bureaux. 

3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX. 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.  
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  
Le nombre d'accès doit être limité au minimum nécessaire au projet.  
Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès.  
 
Tout accès doit être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui est appréciée en tenant compte, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet peut être refusé ou n’être 
accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de 
voies privées ou de tous aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions 
de sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet n’est autorisé que 
sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes. 

3.2.2. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain 
pourra être rendu obligatoire 

3.2.3. Assainissement des eaux usées 
Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est 
techniquement réalisable. A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la 



 

RÈGLES RELATIVES AUX ZONES Ux 36 

réglementation en vigueur, sera exigé.  

3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le 
terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
En l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il est exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire.  
Un dispositif de récupération des eaux pluviales (mise en place de cuves) ou d’infiltration à la 
parcelle est autorisé. 
 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre. La superficie du projet est 
également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas. La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 
400 mètres.  
La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une de sécurité de 0,20 m ; 
- pente inférieure à 15 %. 

 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  

3.2.7. Réseaux divers 
Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
  



 

RÈGLES RELATIVES A LA ZONE AU 37 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLES RELATIVES A LA ZONE AU 
 

 

 

 

 



 

RÈGLES RELATIVES A LA ZONE AU 38 

1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES SOLS  

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R151-27 et R 151-28 du CU) 

 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole x   
Exploitation forestière x   

Habitation Logement  x  
Hébergement  x  

 
 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de 
détail 

  x 

Restauration  x  
Commerce de gros x   

Activités de services 
(clientèle) 

  x 

Hébergement hôtelier et 
touristique 

 x  

Cinéma  x  
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 

assimilés 

 x  

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
assimilés 

 x  

Etablissements 
d’enseignement, de santé 

et d’action sociale 

 x  

Salles d’art et de 
spectacles 

 x  

Equipements sportifs  x  
Autres équipements 
recevant du public 

 x  

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie x   
Entrepôt   x 
Bureau  x  

Centre de congrès et 
d’exposition 

 x  

     

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Les affouillements ou exhaussements de sol non compatibles avec la vocation de la zone ; 
Les terrains aménagés de camping, caravaning et le stationnement de caravanes, les 
habitations légères de loisirs ; 
Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation non 
compatibles avec la fonction résidentielle ; 
L’ouverture de carrière ; 
Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 
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1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières 

Sont autorisés sous conditions particulières :  
L’artisanat et commerces de détail compatibles avec la fonction résidentielle ; 
Les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle à condition qu’elles ne portent 
pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique et qu’elles soient compatibles avec la 
fonction résidentielle ; 
La création de l’entrepôt doit être liée à une activité existante.  
 
L'ouverture à l'urbanisation de ces secteurs est conditionnée au respect des Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (Pièce 3 du dossier de PLU). 

- la zone AUa sera urbanisée en priorité ; 
- les zones AUb ne seront urbanisées lorsque 70 % des permis de construire seront 

accordés sur la zone AUa.  

2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

▪ Règle  
La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 9 mètres. 
Pour les hauteurs maximales des abris de jardins, box annexes, elles ne doivent pas 
dépasser 3 mètres.  
Le dépassement de la limitation de hauteur est admis en raison d'exigences techniques, 
pour les ouvrages nécessaires au fonctionnement des réseaux et des services publics ou 
d'intérêt collectif.  

2.2. Implantation 
2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 
Les constructions doivent être implantées à 5 mètres minimum de l’axe des voiries 
existantes. Toutefois, les clôtures doivent être implantées à l’alignement des voies avec 
possibilité d’un retrait pour l’accès principal. Dans le cas d’une construction implantée sur un 
terrain situé à l’angle de deux voies, les dispositions du présent article s’appliquent pour la 
façade principale.  
Tout ouvrage technique lié aux infrastructures de voirie et réseaux divers est exempté de 
cette règle et doit être implanté suivant l’avis du service gestionnaire de la voirie. 
Les constructions doivent être implantées à 10 mètres minimum de l’emprise des cours 
d’eau ou ruisseaux. 

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 
Les constructions doivent être implantées : 

- Soit sur une ou plusieurs limites séparatives latérales, directement ou par 
l'intermédiaire d'une autre construction ; 

- Soit en retrait. Le retrait est fixé à 3 mètres minimum. 
L’implantation en limite avec l’emprise publique peut être interdite si elle est de nature à 
nuire au fonctionnement de l’emprise publique concernée.  
Pour toute implantation de piscines, les bassins peuvent être construits dans la bande de 3 
mètres de retrait de la limite séparative. 
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2.3. Caractéristiques architecturales 
2.3.1. Généralités 

Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions à édifier ou à 
modifier, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
Le règlement distingue les constructions neuves et le patrimoine remarquable à préserver. 

2.3.2. Dispositions applicables aux constructions neuves  
L’objectif est d’harmoniser l’architecture des constructions avec l’environnement architectural 
et paysager en se référant aux maisons et aux dépendances qui contribuent à l’identité et à 
la préservation des hameaux.  
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions et leur 
architecture un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants, afin de préserver 
l’intérêt de la zone.  
Les annexes (garages, box, locaux techniques, locaux de remise, etc.) doivent être 
construites en harmonie avec le bâtiment principal (la tôle est en particulier proscrite). 
 
Toitures : 
Les couvertures des constructions doivent être d’aspect tuile, de la couleur naturelle de la 
terre cuite ou bien dans les tons vieillis.  
Les toitures doivent être réalisées avec plusieurs pans (la pente doit se situer entre 35 et 
45%).  
La création de toiture terrasse est autorisée en couverture d’une partie du corps du bâtiment, 
dans la mesure où elle ne vient pas interrompre le rampant d’une toiture et sous réserve que 
les travaux ne portent pas atteinte à l’organisation générale ou à l’identité architecturale des 
constructions.  
Des pentes différentes peuvent être admises afin de maintenir, de restituer ou de compléter 
des ensembles architecturaux existants.  
Les toitures végétalisées sont autorisées sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
Façades : 
Il est interdit l’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou 
d’un parement (brique creuse, bloc béton).  
Les aménagements, agrandissements, surélévations d’immeubles existants doivent 
respecter l’architecture originelle du bâtiment, notamment en ce qui concerne les matériaux 
et volumes. 
 
Les menuiseries : 
Les menuiseries doivent être peintes.  
Les teintes doivent être en harmonie avec la couleur des façades. 
 
Les ouvertures  
Les ouvertures des fenêtres et les châssis de toit doivent être plus hauts que larges.  
Les volets roulants à coffrets extérieurs doivent être encastrés. 
 
Les clôtures : 
Les clôtures édifiées sur l’alignement ou le long de la voie publique doivent être réalisées : 

- Soit avec un mur bahut d’une hauteur de 0,20 mètre minimum et 0,60 mètre 
maximum, enduit sur les deux faces, surmonté d’un grillage (celui-ci doit être associé 
à une trame végétale composée d’essences locales sans que la hauteur de la clôture 
végétalisation comprise ne dépasse 2 mètres. 

- Soit avec une haie entièrement végétalisée composée d’essences locales avec une 
hauteur maximale de 2 mètres. 
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Les clôtures, tant à l’alignement que sur les limites séparatives ou aux carrefours des voies 
ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas 
une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité aux sorties.  
En limite séparative, les clôtures peuvent être composées d’un mur bahut d’une hauteur 
maximum de 0,60 mètres, enduit sur les deux faces, surmonté de bois ou d’un grillage (celui-
ci devra être associé à une trame végétale composée d’essences locales sans que la 
hauteur de la clôture ne dépasse 2 mètres. 
Les murs pleins supérieurs à 0,60 mètre sont interdits. 
 
Les extensions et annexes :  
Les extensions et annexes doivent être traitées à l’identique des constructions principales. 

2.3.3. Equipements nécessaires aux énergies renouvelables  
La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère.  
Ces équipements doivent être de préférence non visibles depuis le domaine public. Ils 
doivent faire l’objet d’une insertion paysagère ou être intégrées à la composition 
architecturale.  

2.4. Stationnement  
2.4.1. Stationnement automobile 

Deux places de stationnement sont obligatoires pour tout nouveau logement.  

2.4.2. Stationnement vélo 
Pour les bâtiments groupant au moins cinq logements et comprenant un parc de 
stationnement d’accès réservé aux seuls occupants de l’immeuble doivent posséder un 
espace réservé au stationnement des vélos d’une superficie de 0,75 m2 par logement pour 
les logements jusqu’à deux pièces principales et de 1,5 m2 par logement dans les autres cas, 
avec une superficie minimale de 3 m2. 
Les bâtiments à usage principal de bureaux comprenant un parc de stationnement d’accès 
réservé aux salariés doivent posséder un espace réservé au stationnement des vélos d’une 
superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.  
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Le 
nombre d'accès doit être limité au minimum nécessaire au projet.  
Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès.  
 
Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui est appréciée en tenant compte, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
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A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet peut être refusé ou n’être 
accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de 
voies privées ou de tous aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions 
de sécurité.  
 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n’être autorisé que sous 
réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. Les 
voies doivent être aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour.  
 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie publique qui les dessert.  
Les accès donnant sur les voies départementales doivent être regroupés au maximum. 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes. 

3.2.2. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante.  
Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire 

3.2.3. Assainissement des eaux usées 
Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est 
techniquement réalisable.  
A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, 
sera exigé.  

3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le 
terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau. En l'absence de réseau ou en cas 
de réseau collecteur insuffisant, il est exigé un aménagement nécessaire au libre 
écoulement des eaux pluviales à la charge du pétitionnaire. Un dispositif de récupération des 
eaux pluviales (mise en place de cuves) ou d’infiltration à la parcelle est autorisé. 
 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre. La superficie du projet est 
également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas.  
La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 400 mètres.  
La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
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- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 
d’une de sécurité de 0,20 m ; 

- pente inférieure à 15 %. 
 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  

3.2.7. Réseaux divers 
Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
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1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R151-27 et R 151-28 du CU) 

 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole x   
Exploitation forestière x   

Habitation Logement x   
Hébergement x   

 
 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de 
détail 

  x 

Restauration  x  
Commerce de gros x   

Activités de services 
(clientèle) 

  x 

Hébergement hôtelier et 
touristique 

 x  

Cinéma  x  
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 

assimilés 

 x  

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
assimilés 

  x 

Etablissements 
d’enseignement, de santé 

et d’action sociale 

x   

Salles d’art et de 
spectacles 

 x  

Equipements sportifs  x  
Autres équipements 
recevant du public 

 x  

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie x   
Entrepôt   x 
Bureau  x  

Centre de congrès et 
d’exposition 

 x  

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Sont interdits :  
Les terrains aménagés de camping, caravaning et le stationnement de caravanes, les 
habitations légères de loisirs ; 
Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation non 
compatibles avec la fonction résidentielle ; 
L’ouverture de carrière ; 
Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 
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1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières 

Zone AUt :  
L’artisanat et commerces de détail compatibles avec la fonction résidentielle et touristique ; 
Les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle à condition qu’elles ne portent 
pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique et qu’elles soient compatibles avec la 
fonction résidentielle. 
Les constructions et installations à destination d’habitation sont admises sous réserve 
qu’elles soient nécessaires au fonctionnement et au gardiennage des activités touristiques 
existantes. 
 
Zone AUte :  
La création de l’entrepôt doit être liée à l’activité touristique ; 
La création des locaux techniques doit être liée à l’activité touristique.  

2. QUALITE  URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 
ET PAYSAGERE 

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

▪ Règle 
AUt : 
La hauteur des constructions est fixée conformément aux règles ci-dessous :  

- Equipement touristique : 9 mètres ; 
- Local de gardiennage : 5 mètres ; 
- Annexes : 3 mètres. 

 
AUte : 
La hauteur des constructions est fixée conformément aux règles ci-dessous :  

- Local de gardiennage : 5 mètres ; 
- Annexes : 3 mètres. 
- Local technique : 10 mètres.  

 
2.2. Implantation 

2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à 5 mètres minimum de l’emprise des voiries 
existantes ou à créer.  

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 

Les constructions doivent être implantées en discontinu c’est-à-dire ne jouxtant aucune limite 
séparative. La distance à respecter des limites séparatives est fixée à 4 mètres minimum. 

2.3. Caractéristiques architecturales 
Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions à édifier ou à 
modifier, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
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Les constructions : 
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 
matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la bonne 
économie de la construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. 
 
Les façades : 
Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduit ne peuvent être 
laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions, ni sur les clôtures. 

2.3.1. Equipements nécessaires aux énergies renouvelables  
La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère.  
Ces équipements doivent être de préférence non visibles depuis le domaine public. Ils 
doivent faire l’objet d’une insertion ou être intégrées à la composition architecturale.  

2.4. Stationnement  
Le stationnement correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors 
des voies publiques ou privées. 

3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.  
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  
Le nombre d'accès sera limité au minimum nécessaire au projet.  
 
Les accès ne devront pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès.  
 
Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui sera appréciée compte tenu, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic.  
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet sera refusé ou ne sera 
accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de 
voies privées ou de tous aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions 
de sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet ne sera autorisé que 
sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes. 
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3.2.2. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante.  
Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire. 
 

3.2.3. Assainissement des eaux usées 
Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu’il existe et qu’il est 
techniquement réalisable.  
A défaut, un dispositif d'assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur, 
sera exigé.  

3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le 
terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
En l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire.  
Un dispositif de récupération des eaux pluviales (mise en place de cuves) ou d’infiltration à la 
parcelle est autorisé. 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre. La superficie du projet est 
également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas. La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 
400 mètres.  
La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une de sécurité de 0,20 m ; 
- pente inférieure à 15 %. 

 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  

3.2.7. Réseaux divers 

Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
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1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R151-27 et R 151-28 du CU) 

 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  x  
Exploitation forestière  x  

Habitation Logement   x 
Hébergement   x 

 
 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de 
détail 

  x 

Restauration   x 
Commerce de gros x   

Activités de services 
(clientèle) 

x   

Hébergement hôtelier et 
touristique 

  x 

Cinéma x   
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 

assimilés 

  x 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
assimilés 

  x 

Etablissements 
d’enseignement, de santé 

et d’action sociale 

x   

Salles d’art et de 
spectacles 

  x 

Equipements sportifs   x 
Autres équipements 
recevant du public 

  x 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie x   
Entrepôt x   
Bureau x   

Centre de congrès et 
d’exposition 

x   

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Sont interdits :  
Les affouillements ou exhaussements de sol non compatibles avec la vocation de la zone ; 
Les terrains aménagés de camping, caravaning et le stationnement de caravanes, les 
habitations légères de loisirs ; 
Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation non 
compatibles avec la fonction résidentielle ; 
L’ouverture de carrière ; 
Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 
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1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières  

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif à condition : 

- qu'ils ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l'unité foncière où ils sont implantés ;  

- qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des paysages ;  
 
Les logements dans la mesure où ils sont nécessaires à l’exploitation agricole. 
 
Les constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien de matériel 
agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole agréées au titre de l’article 
L525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
 
Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement 
de l’acte de production.  
 
Les extensions des constructions existantes : 
Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation sont autorisées dans la 
limite de 40% de la surface de plancher existante et créée à la date d’approbation du PLU  à 
condition que la surface de plancher totale ainsi que l’emprise au sol de l’habitation 
n’excèdent pas 200 m2. 
Les extensions des constructions ne doivent pas conduire à la création de nouveaux 
logements. 
 
Les constructions annexes nécessaires à l’habitation principale :  
Les annexes des constructions existantes à usage d’habitation sont autorisées à condition 
qu’elles soient implantées en tous points de la construction à l’intérieur d’un cercle de 30 m 
de rayon mesuré depuis tout point de l’habitation et que la surface de plancher ainsi que 
l’emprise au sol totales des annexes existantes et/ou à créer ne dépassent pas 50 m2. 
 
Les changements de destination (habitat, artisanat et commerce de détail, restauration, 
industrie non soumise à la législation sur les installations classées, activités de service, 
hébergement hôtelier et touristique, bureaux de direction et de gestion des entreprises) ne 
sont autorisés que pour les bâtiments identifiés et répertoriés sur le règlement graphique et 
listés dans le rapport de présentation et desservis par les réseaux. 
 
Une partie de la zone agricole est impactée par le risque inondation lié au bassin versant du 
Fresquel. L’urbanisation de cette zone devra prendre en compte le risque inondation.  

2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

Règle : 
La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation ne devra pas dépasser 
7 mètres. Pour les bâtiments à usage agricole, la hauteur est limitée à 15 mètres. 
 
Dépassement : 
Le dépassement de la limitation de hauteur est admis dans les cas suivants : 

- En cas d'extension de bâtiments existants dépassant déjà cette limite, sans dépasser 
l'état existant ; 
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- En raison d’exigences techniques, pour les ouvrages et éléments nécessaires au 
fonctionnement des activités agricoles (silos, cuves, etc.) ; 

- En cas de création de bâtiments liés à la valorisation des sols et sous-sols. 

2.2. Implantation 

2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les constructions doivent être édifiées à une distance de : 
- 10 mètres minimum de l'axe des voies communales ; 
- 15 mètres minimum de l'axe des voies départementales. 

 
Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 

- Pour des raisons de sécurité, en cas de construction nouvelle édifiée à l’angle de 
deux rues, ou en cas d'élargissement de voirie ; 

- En cas d’extension d'une construction existante, il pourra être exigé un recul à 
l’alignement au moins égal à celui du bâtiment existant. 

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 
Toute construction devra être implantée : 

- Soit à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans 
être inférieure à 3 mètres ; 

- Soit en limite séparative. 
Le long des limites parcellaires jouxtant une zone urbaine ou à urbaniser, les constructions 
et installations polluantes, nuisantes ou dangereuses devront respecter les dispositions de la 
réglementation en vigueur (Règlement Sanitaire départemental ou Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement).  
Les constructions seront implantées à au moins 10 mètres des ruisseaux et des cours d'eau 
à l’exception des ouvrages liés à l’irrigation. 

2.3. Caractéristiques architecturales 

2.3.1. Les dispositions applicables pour les bâtiments agricoles et 
forestiers 

Les façades latérales et arrières ainsi que les annexes doivent être traitées avec le même 
soin que la façade principale. Les matériaux de remplissage des façades destinés à être 
enduits ne doivent pas rester apparents.  

La couleur dominante de la construction peut être complétée sur façade par des couleurs 
propres à l’entreprise ou à une marque dans la mesure où elles n’occupent qu’une surface 
limitée de la façade et qu’elles participent à l’équilibre de l’aspect général de la construction.  

La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2 mètres. Les clôtures à proximité des accès 
automobile et des carrefours des voies ouvertes à la circulation publique doivent être 
établies de telle sorte qu’elles ne créent pas de gêne pour la circulation, notamment en 
diminuant la visibilité.  

Elles ne pourront comporter de parties pleines que sur 60 cm de hauteur. La couverture des 
toitures des bâtiments agricoles devra être faite de terre cuite traditionnelle ou similaire, ou 
en fibrociment, ou bac acier, de couleur de teinte anthracite, gris ou rouge. 

2.3.2. Les dispositions applicables aux constructions neuves à usage 
d’habitation 

Toitures : 
Les couvertures des constructions seront d’aspect tuile, de la couleur naturelle de la terre 
cuite ou bien dans les tons vieillis.  
Les toitures devront être réalisées avec plusieurs pans (la pente devra se situe entre 35 et 
45%).  
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La création de toiture terrasse est autorisée en couverture d’une partie du corps du bâtiment, 
dans la mesure où elle ne vient pas interrompre le rampant d’une toiture et sous réserve que 
les travaux ne portent pas atteinte à l’organisation générale ou à l’identité architecturale des 
constructions.  
Des pentes différentes peuvent être admises afin de maintenir, de restituer ou de compléter 
des ensembles architecturaux existants. Les toitures végétalisées sont autorisées sous 
réserve de la protection des sites et des paysages. 
 
Façades : 
Il est interdit l’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou 
d’un parement (brique creuse, bloc béton).  
Les aménagements, agrandissements, surélévations d’immeubles existants devront 
respecter l’architecture originelle du bâtiment, notamment en ce qui concerne les matériaux 
et volumes. 
 
Les menuiseries : 
Les menuiseries seront peintes. Les teintes devront être en harmonie avec la couleur des 
façades. L’aspect des menuiseries devra prendre en compte la palette de couleurs définie 
dans les dispositions générales. 
 
Les ouvertures : 
Les ouvertures des fenêtres et les châssis de toit seront plus hauts que larges. 
Les volets roulants à coffrets extérieurs seront encastrés. 
 
Les clôtures : 
Les clôtures édifiées sur l’alignement ou le long de la voie publique seront réalisées : 

- Soit avec un mur bahut d’une hauteur de 0,20 mètre minimum et 0,60 mètre 
maximum, enduit sur les deux faces, surmonté d’un grillage (celui-ci devra être 
incorporé d’une trame végétale composée d’essences locales sans que la hauteur de 
la clôture végétalisation comprise ne dépasse 2 mètres. 

- Soit avec une haie entièrement végétalisée composée d’essences locales avec une 
hauteur maximale de 2 mètres. 

Les clôtures, tant à l’alignement que sur les limites séparatives ou aux carrefours des voies 
ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas 
une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité aux sorties. En 
limite séparative, la hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2 mètres. 
Les murs pleins supérieurs à 0,60 mètre sont interdits. 
 
Les extensions et annexes  
Les extensions et annexes devront être traitées à l’identique des constructions principales. 
 

2.3.3. Les dispositions applicables aux bâtiments ou patrimoines 
remarquables  

Un certain nombre de bâtiments remarquables sont identifiés sur le règlement graphique. 
Afin de préserver ces marqueurs identitaires, tous les travaux de restauration doivent 
conserver, respecter les caractéristiques architecturales et préserver les éléments d’origine. 

2.4. Espaces non bâtis 
Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l’équilibre écologique ou pour la 
qualité du site seront maintenues. Ce qui est détruit doit être remplacé, notamment 
concernant les espaces boisés et les haies.  

2.5. Stationnement  
Le stationnement correspondant au besoin des constructions devra être assuré en dehors 
des voies publiques. 
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2.6. Equipements nécessaires aux énergies renouvelables  
La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère. 
 

3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie.  
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Le 
nombre d'accès sera limité au minimum nécessaire au projet. Les accès ne devront pas 
présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès.  
 
Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui sera appréciée compte tenu, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet sera refusé ou ne sera 
accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de 
voies privées ou de tous aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions 
de sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet ne sera autorisé que 
sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes. 

3.2.2. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante.  
Le raccordement en souterrain pourra être rendu obligatoire 

3.2.3. Assainissement des eaux usées 

En l’absence de réseau collectif, un dispositif d’assainissement individuel sera exigé 
conformément à la législation en vigueur. 

3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le 
terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
En l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire.  
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Un dispositif de récupération des eaux pluviales (mise en place de cuves) ou à l’infiltration à 
la parcelle est autorisé. 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre. La superficie du projet est 
également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas.  
La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 400 mètres.  
La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une de sécurité de 0,20 m ; 
- pente inférieure à 15 %. 

 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  

3.2.7. Réseaux divers 

Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
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1. REGLES RELATIVES A L’AFFECTATION DES SOLS ET 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

1.1. Constructions, autorisations sous conditions et interdictions des 
destinations et sous-destinations réglementées par le code de 
l’urbanisme (article R151-27 et R 151-28 du CU) 

 

Destination  Sous destination  Interdites  Autorisés  Autorisés 
sous 
conditions  

 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   x 
Exploitation forestière  x  

Habitation Logement   x 
Hébergement x   

 
 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de 
détail 

x   

Restauration   x 
Commerce de gros x   

Activités de services 
(clientèle) 

x   

Hébergement hôtelier et 
touristique 

  x 

Cinéma x   
 
 
 
 
 

Equipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 

assimilés 

  x 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
assimilés 

  x 

Etablissements 
d’enseignement, de santé 

et d’action sociale 

x   

Salles d’art et de 
spectacles 

  x 

Equipements sportifs   x 
Autres équipements 
recevant du public 

  x 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaire 

Industrie x   
Entrepôt x   
Bureau x   

Centre de congrès et 
d’exposition 

x   

1.2. Usages et affectations des sols et types d’activités interdits  
Sont interdits :  
Les affouillements ou exhaussements de sol non compatibles avec la vocation de la zone ; 
Le caravaning et le stationnement de caravanes, les habitations légères de loisirs ; 
Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation non 
compatibles avec la fonction résidentielle ; 
L’ouverture de carrière ; 
Les dépôts de véhicules et de ferrailles non liés à une activité existante. 
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1.3. Destinations et sous-destinations des constructions soumises à des 
conditions particulières  

Zone N :  
A l’exception des constructions et utilisations du sol liées et nécessaire à l’exploitation 
agricole et forestière et celles liées à l’évolution des habitations existantes, toutes les 
occupations du sol y sont interdites.  
 
Les extensions des constructions existantes : 
Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation sont autorisées dans la 
limite de 40% de la surface de plancher existante et créée à la date d’approbation du PLU  à 
condition que la surface de plancher totale ainsi que l’emprise au sol de l’habitation 
n’excèdent pas 200 m2. 
Les extensions des constructions ne doivent pas conduire à la création de nouveaux 
logements. 
 
Les constructions annexes nécessaires à l’habitation principale :  
Les annexes des constructions existantes à usage d’habitation sont autorisées à condition 
qu’elles soient implantées en tous points de la construction à l’intérieur d’un cercle de 30 m 
de rayon mesuré depuis tout point de l’habitation et que la surface de plancher ainsi que 
l’emprise au sol totales des annexes existantes et/ou à créer ne dépassent pas 50 m2. 
 
Une partie de la zone N est impactée par le risque inondation lié au bassin versant du 
Fresquel. L’urbanisation de cette zone devra prendre en compte le risque inondation.  
 
Zone NL : 
Seules les occupations et utilisations du sol liées et nécessaires à la zone de loisirs sont 
admises. 
 
Zone Nj : 
Cette zone est exclusivement destinée au jardinage.  
Toutes les autres constructions y sont interdites.  

2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.1. Volumétrie 
2.1.1. Hauteur 

Règle : 
Zone N :  
La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation ne devra pas dépasser 
7 mètres.  
Pour les bâtiments à usage forestier, la hauteur est limitée à 15 mètres. 
 
Dépassement : 
Le dépassement de la limitation de hauteur est admis dans les cas suivants : 

- En cas d'extension de bâtiments existants dépassant déjà cette limite, sans dépasser 
l'état existant ; 

- En raison d’exigences techniques, pour les ouvrages et éléments nécessaires au 
fonctionnement des activités forestières ; 

- En cas de création de bâtiments liés à la valorisation des sols et sous-sols. 

2.2. Implantation 
2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 
Les constructions doivent être édifiées à une distance de : 
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- 10 mètres minimum de l'axe des voies communales ; 
- 15 mètres minimum de l'axe des voies départementales. 

Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 
- Pour des raisons de sécurité, en cas de construction nouvelle édifiée à l’angle de 

deux rues, ou en cas d'élargissement de voirie ; 
- En cas d’extension d'une construction existante, il pourra être exigé un recul à 

l’alignement au moins égal à celui du bâtiment existant. 

2.2.2. Implantation des constructions par rapport à la limite séparative 
Toute construction devra être implantée : 

- Soit à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans 
être inférieure à 3 mètres ; 

- Soit en limite séparative. 
Les constructions seront implantées à au moins 10 mètres des ruisseaux et des cours d'eau 
à l’exception des ouvrages liés à l’irrigation. 

2.3. Caractéristiques architecturales 
Les façades latérales et arrières ainsi que les annexes doivent être traitées avec le même 
soin que la façade principale.  

Les matériaux de remplissage des façades destinés à être enduits ne doivent pas rester 
apparents.  

La couleur dominante de la construction peut être complétée sur façade par des couleurs 
propres à l’entreprise ou à une marque dans la mesure où elles n’occupent qu’une surface 
limitée de la façade et qu’elles participent à l’équilibre de l’aspect général de la construction.  

La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2 mètres. Les clôtures à proximité des accès 
automobile et des carrefours des voies ouvertes à la circulation publique doivent être 
établies de telle sorte qu’elles ne créent pas de gêne pour la circulation, notamment en 
diminuant la visibilité. Elles ne pourront comporter de parties pleines que sur 60 cm de 
hauteur.  

La couverture des toitures des bâtiments forestiers devra être faite de terre cuite 
traditionnelle ou similaire, ou en fibrociment, ou bac acier, de couleur de teinte anthracite, 
gris ou rouge.  

2.3.1. Les dispositions applicables aux bâtiments ou patrimoines 
remarquables  

Un certain nombre de bâtiments remarquables sont identifiés sur le règlement graphique. 
Afin de préserver ces marqueurs identitaires, tous les travaux de restauration doivent 
conserver, respecter les caractéristiques architecturales et préserver les éléments d’origine. 

2.4. Espaces non bâtis 
Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l’équilibre écologique ou pour la 
qualité du site seront maintenues. Ce qui est détruit doit être remplacé, notamment 
concernant les espaces boisés et les haies.  

2.5. Stationnement  

Le stationnement correspondant au besoin des constructions devra être assuré en dehors 
des voies publiques. 

2.6. Equipements nécessaires aux énergies renouvelables  
La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère. 
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3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX - CONDITIONS DE DESSERTE DES 
TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au 
public  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des 
voies privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations 
qu'elles doivent desservir.  
 
Le nombre d'accès sera limité au minimum nécessaire au projet. Les accès ne devront pas 
présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès.  
 
Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 
facilité d'usage, cette sécurité qui sera appréciée compte tenu, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet sera refusé ou ne sera 
accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de 
voies privées ou de tous aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions 
de sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet ne sera autorisé que 
sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. 

3.2. Desserte par les réseaux 
3.2.1. Eau potable 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être raccordé au 
réseau public de distribution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes. 

3.2.2. Electricité -téléphone 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Le raccordement en souterrain 
pourra être rendu obligatoire. 
 

3.2.3. Assainissement des eaux usées 

En l’absence de réseau collectif, un dispositif d’assainissement individuel sera exigé 
conformément à la législation en vigueur. 

3.2.4. Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le 
terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
En l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire. Un dispositif de récupération des eaux pluviales (mise en place de cuves) ou à 
l’infiltration à la parcelle est autorisé. 

3.2.5. Défense contre l’incendie 
Le besoin en eau est déterminé en fonction du risque à défendre. La superficie du projet est 
également prise en compte dans l’analyse de risque.  
La quantité de base est de 60 m3/h, toutefois il est possible de descendre sous ce seuil dans 
certains cas.  
La distance entre les Points d’eau Incendie (PEI)  et le risque varie entre 200 et 400 mètres.  
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La commune devra prendre en compte la défense contre l’incendie pour tout projet 
d’urbanisation sur le territoire conformément aux règles définies dans le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie ( arrêté préfectoral n°SIDPC-2017-
06-13-01 du 4 juillet 2017).   
Les caractéristiques minimales requises pour les voies et accès pour permettre l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie sont : 

- largeur : 3 mètres hors stationnement ; 
- force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 m ; 
- rayon intérieur : 11 mètres ; 
- sur largeur  S =15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
- hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une de sécurité de 0,20 m ; 
- pente inférieure à 15 %. 

 

3.2.6. Prévention des feux de forêts 
Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisation du sol 
devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
(n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté préfectoral n°2013352-0003). 
Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible.  
De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des essences le 
moins inflammable possible.  

3.2.7. Réseaux divers 

Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 


